
 

 

 

LES ACTIVITÉS 
JEUNESSE  
ITINÉRANTES 



 

 

ET LE TRANSPORT ? 

LES ACTIVITÉS JEUNESSE ITINÉRANTES, C’EST QUOI ? 

Les activités Jeunesse Itinérantes sont mises en place par la Fédération 
parce que nos jeunes ont envie et besoin d’être en activité.  
 

Notre action a pour ambition de réunir les jeunes d’un même secteur lors 
d’activités communes et créer des liens pour des envies futures.  
 

L’objectif ? Créer une dynamique Jeunesse dans le département par 
le biais d’activités ponctuelles. Notre projet permettra la constitution 
de groupes de jeunes qui pourront, par la suite, nous solliciter pour 
mettre en place leurs propres projets.  

Notre démarche est la suivante : vous proposer des activités variées pour 
les relayer auprès des jeunes dans votre commune (ou aux alentours). 
 

Réservez une activité sans vous occuper de la préparation !  Vous n’avez 
qu’une seule chose à faire : proposer nos activités aux jeunes et prendre les 
inscriptions ! 

ET ALORS ? 

Notre action s’adresse aux jeunes de 11 à 17 ans (de votre commune ou 
aux alentours) qui devront constituer un groupe de 4 à 10 membres 
maximum.  
 

Le Référent Jeunesse de la Fédération ou le-la président-e de l’association leur 
remettront une carte d’adhérent spécifique « Jeunes Action » (gratuite). 

Les jeunes seront encadrés par le Référent Jeunesse de la Fédération, 
assisté d’un-e intervenant-e si l’activité choisie le nécessite.  
 

Nous demanderons à un membre de l’association (administrateur-trice ou 
adhérent-e) de nous accompagner, avec pour seule envie celle de passer une 
bonne journée avec nous !  

QUEL ENCADREMENT ? 

Le transport sera assuré par le Référent Jeunesse de la Fédération et le-la 
bénévole de l’association.  
 

Pour certaines activités, pas besoin de transport car la journée se déroulera 
dans votre commune !   

C’EST POUR QUI ? 

Nous vous accompagnerons  
tout au long de la démarche 



 

DEMANDEZ L’PROGRAMME… ET LE COÛT ! 

En fonction de la journée choisie, les horaires pourront varier. En théorie, 
l’encadrement sera assuré de 9h à 17h sans interruption.  
 

La journée d’activité a un coût forfaitaire pour l’association de 100 € 
comprenant : la prestation de l’intervenant-e, le transport, l’encadrement de la 
journée, le repas de l’intervenant-e et de-de la bénévole, la communication / 
publicité et le goûter pour les jeunes 
 

L’association peut décider, ou non, de proposer un coût d’inscription par jeune 
pour participer à la journée. 
 

Les repas de la pause méridienne ne sont pas pris en compte : chaque jeune 
apporte son pique-nique.  

1 •   Vous réservez une activité auprès de la Fédération.  
 

2 •  Nous définissons avec vous l’organisation et la mise en place de la journée. 
Chaque organisation sera différente d’une association à une autre, et d’une activité 
à l’autre. Nous veillerons à intégrer à notre réflexion le-la bénévole qui passera la 
journée avec nous. 

 

3 • Nous vous fournissons les outils de la communication nécessaire pour 
promouvoir cette journée d’activité auprès de la population pour relayer 
auprès des jeunes. 

MISE EN PLACE 

Mercredi 7 juillet Journée Loisirs 

Jeudi 8 juillet Journée Culturelle 

Vendredi 9 juillet Journée Artistique 

Mardi 13 juillet Journée Artistique 

Jeudi 15 juillet Journée Sportive 

Vendredi 16 juillet Journée Artistique 

Mercredi 21 juillet Journée Loisirs 

Jeudi 22 juillet Journée Sportive 

Vendredi 23 juillet Journée Artistique 

Mercredi 28 juillet Journée Loisirs 

Jeudi 29 juillet Journée Sportive 

Y a plus qu’à choisir : ne perdez pas une minute ! 
Date limite des réservations : 1er juin 2021 

Journée SPORTIVE 
Escalade (le matin)   
& Canoé (l’après-midi)  
avec la base de plein air d’Éguzon 

Journée LOISIRS  
Plaine des sports à Châteauroux  
& Accrobranche à Saint-Maur 

Journée CULTURELLE 
Initiation Radio & Animation  
Développement durable avec la radio 
RCF en Berry  
(à Bourges ou Châteauroux) 

Journée ARTISTIQUE 
Animation / Initiation Graff (graffiti) avec  
un professionnel dans votre commune 

RÉSERVATIONS / QUESTIONS : notre référent jeunesse est à votre écoute :  
Victorien VILLERET DE LA MOTTE • victorien.villeret@famillesrurales.org •  07 80 60 25 66 

Date limite des réservations : 1er juin 2021 



 

 

 

 Familles Rurales 
Fédération Départementale de l’Indre 
148 Avenue Marcel Lemoine 
36003 CHÂTEAUROUX Cedex  
Tél. : 02 54 08 71 71 • Fax : 02 54 27 63 81 
fd.indre@famillesrurales.org 
www.famillesrurales/indre  •  
Facebook : Familles Rurales Indre 

Association loi 1901, agréée et habilitée pour son action :  

- Famille 
- Consommation 

- Jeunesse 
- Loisirs 

- Formation 
- Santé 

Membre de Familles Rurales, Fédération Nationale,  
reconnue d’utilité publique.  
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